
 
 

   

 

 
ADDENDUM (de 06/2018) 

 
aux conditions générales de 

 
l’assurance collective d'incapacité de travail collective portant la référence 6131 

 

À la date de migration1 de votre contrat, les dispositions générales qui s'appliquaient jusqu'alors à l' 
« Assurance complémentaire risque invalidité liée à un engagement de pension » (édition 03/06) seront 
remplacées, en ce qui concerne la garantie incapacité de travail, par les dispositions des conditions 
générales de Vivium, marque de P&V Assurances sc, avec la référence 6131, y compris celles des addenda 
(12/2013 et 04/2018).  

 
Les dispositions particulières de P&V, ainsi que les dérogations aux dispositions générales s'appliquant à 
l' « Assurance complémentaire risque invalidité liée à un engagement de pension » (édition 03/06) décrites 
dans ces dispositions particulières, demeurent inchangées dans la mesure où elles ne sont pas contraires aux 
dispositions légales en vigueur. 
 
Les conditions générales de Vivium avec la référence 6131, y compris les addenda (12/2013 et 04/2018) sont 
disponibles sur le site Internet www.eb-connect.be. 

Ce qui suit s'applique à partir de la date de migration de votre contrat.  
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